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D’UN PALAIS À UNE OUKALA
Biographie d’un bâtiment à la médina de Tunis



RÉSUMÉ / La thématique générale développée dans ce tra-
vail est celle de l’étude des transformations qu’a subi un bâti-
ment de la Medina de Tunis : l’ancienne école israélite de la 
Hafsia, qui a été sur le point de devenir la deuxième aile du 
Musée de la Médina de Tunis. Ce projet n’a pas vu le jour, et 
cette ancienne école est actuellement un bâtiment habité par 
une soixantaine de familles. Ce travail s’inscrit dans une 
étude biographique qui trace le récit de vie d’un bâtiment.
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Avant-propos

« C- Si vous aviez une place publique dans laquelle vous 
pouvez jouer, est ce que vous vous en occuperiez ? et vous 
ne laisseriez personne la salir avec des ordures ? 
M-Notre maison est habitée par les ordures.
C - Quoi ?
M - Notre maison est habitée par les ordures.
C- Où est-ce que tu habites ?
M- Là-bas dans cette... [En pointant du doigt l’oukala de la 
rue du tribunal]
F- Moi je n’habite pas de là-bas !
C- Où il y a beaucoup de maisons ensembles ?
M- Oui. Elle, elle a déménagé. [En pointant du doigt sa cou-
sine] Et moi, je suis encore là-bas [En pointant du doigt l’ou-
kala.]
C- Et dans l’espace où vous habitez, il y a beaucoup d’or-
dures ?
M- Beaucoup, ça ne serait pas suffisant pour décrire. [Rire] 
C- Et pourquoi y a-t-il beaucoup d’ordures ?
M- C’est eux qui jettent du toît.
C -Ceux qui habitent en haut ? Vos voisins ?
F- Ce n’est pas moi.
M- Ta mère jette les anciens livres [En se retournant vers sa 
cousine]
C- Et pourquoi est-ce qu’ils font ça ?
F- Ce n’est pas moi.
M- Mais si c’est toi, ta mère jette les anciens livres. 
F- Oui. » 

(Extrait d’une conversation informelle avec trois enfants ha-
bitant une oukala,1er Août 2017)1.

1. Les lettres en 
majuscule représentent 
les initiales des prénoms 
des personnes qui parlent 
: un garçon de 8 ans (M), 
sa petite cousine de 7ans 
(F), il y avait aussi un 
autre petit garçon qui n’a 
pas pris la parole dans 
cette partie de l’entretiet. 
(C) c’est mon ami qui 
posait les questions, 
pendant que je filmais 
avec ma caméra.
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En 2017, lors d’un Workshop à la médina qui s’intitulait EL 
HOUMA KHIR 2, accompagnée de deux amis, j’ai rencontré 
deux petits garçons et une fille qui habitent dans le bâtiment 
sujet de la présente recherche. Nous avons eu une conver-
sation avec eux, au cours de laquelle l’un des enfants s’est 
mis spontanément à nous raconter et à nous décrire 
quelques scènes de son quotidien à l’oukala 3. Bien que nous 
ayons posé des questions sur d’autres sujets, le petit garçon 
se contentait de nous raconter ce qu’il vit et comment il le 
vivait. Les mots de ces enfants semblaient évoquer l’impact 
du lieu de vie sur ses habitants et les effets des relations 
sociales dans un habitat collectif assez particulier. Suite à 
cette rencontre plusieurs questions ont émergés. 

Également, en 2016, j’ai intégré l’association de sauvegarde 
de la médina de Tunis (ASM) en vue d’effectuer mon premier 
stage professionnel. Le siège de cette association se trouvait 
au cœur de la médina de Tunis où les espaces squattés ont 
une forte présence. Ces espaces m’ont beaucoup intrigué 
sur tous les plans : architectural, patrimonial, social, juridico-
politique…. Et c’est en 2018 que j’ai débuté à travailler sur le 
sujet de l’habitat précaire à la médina. J’ai effectué des re-
cherches sur ce sujet et plus précisément sur les oukalas, et 
je me suis rendue compte que ce sujet est très peu étudié en 
Tunisie. Ce constat m’a poussé à approfondir mon intérêt 
pour cette thématique. 

Introduction

Par rapport à l’agglomération tunisoise, la médina ne repré-
sente plus qu’un quartier dans la ville de Tunis, qui a connu 
d’ailleurs beaucoup de métamorphoses au fil des années. 
Plusieurs nouvelles typologies architecturales ont vu le jour, 
et la manière d’habiter a, à son tour, pris plusieurs formes. La 
notion d’habitat insalubre et indigne recouvre un grand en-
semble des situations d’habitat, ce qui constitue un déni du 
droit au logement et porte atteinte à la dignité humaine. Elle 
concerne tous les immeubles et locaux impropres à l’habita-
tion, parmi eux les oukalas. 

Partant de ce constat, et loin des jugements péjoratifs qui 
connotent souvent ces espaces habités, je propose en pre-
mier temps, d’étudier le récit de vie d’un bâtiment (qui est 
actuellement une oukala). Une réflexion sera menée sur les 
métamorphoses vécus par ce dernier en mettant en forme 
« une biographie du bâtiment ».
En second temps, je compte étudier la façon avec laquelle le 
bâtiment est approprié par ses habitants en me concentrant 
sur sa fonction actuelle : un logement sous forme d’une ou-
kala, l’appropriation d’une architecture non destinée à l’habi-
tation (une école) par un mode d’habiter spécifique l’oukali-
sation. Cela toujours dans la continuité d’une élaboration 
d’un récit de vie du bâtiment.

À partir de là, plusieurs questions émanent : 
-Comment peut-on définir la biographie d’un bâtiment ?
-Qu’est-ce qu’une « oukala » ?
-Comment les habitants actuels du bâtiment se sont-ils ap-
proprié une école pour pouvoir y vivre et comment ont-ils 
transformé les espaces pour qu’ils puissent répondre à leurs 
besoins quotidiens ?

2. Ce qui veut dire un 
quartier meilleur, en 
dialecte tunisien : c’est un 
projet de co-design & 
co-construction avec la 
communauté locale 
d’espace public à la 
Médina de Tunis.

3. Une forme particulière 
d’habitation précaire à la 
médina de Tunis. La 
signification de ce terme 
est développée au 
paragraphe (2.4.a).
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1.	 Biographie	d’un	bâtiment

Dès le début de mon travail, je me suis intéressée aux trans-
formations que subit un bâtiment pour répondre à une nou-
velle fonction. Pour pouvoir comprendre cela, il fallait creuser 
au-delà des simples observations. J’ai décidé donc : premiè-
rement, d’inscrire le bâtiment dans un contexte spatio-tem-
porelle qui me permettra de comprendre les causes et les 
conséquences de ce qui fait d’un édifice ce qu’il est mainte-
nant. Puis deuxièmement, comprendre les expériences so-
ciales, spatiales, socio-économiques… qui en découlent. 
Pour cela, j’ai essayé de reconstruire « une biographie du 
bâtiment » , mais la question qui se pose est : Pouvons-
nous	parler	de	«	biographie	de	bâtiment	»	? sachant que 
le terme de biographie est généralement défini comme une 
« sorte d’histoire qui a pour objet la vie d’une seule per-
sonne » selon le Littré (1877), et « récit qui rythme les inva-
riances et les circonstances de ce module existentiel fonda-
mental, le cours d’une vie humaine » selon Daniel Madelénat 
(1984 : 3). Le terme de biographie est donc généralement 
consacré à la narration de vie d’êtres humains, non pas des 
bâtiments ou d’autres objets ou lieux.
Pour répondre à cette première question, j’ai dû me poser 
une autre question : qu’est-ce qu’une biographie ?

1.1. Qu’est-ce qu’une biographie ?

Dans cette partie je développe ma réponse à partir de lec-
tures d’ouvrages d’historiens sur cette notion.

D’après Madelenat, le mot biographie est apparus entre le 
17e et le 18e siècle. Il dénote un acte ou une œuvre avec une 
rigueur scientifique, par opposition aux anciennes formes de 
l’éloquence officielle ou sacrée. Raymond Queneau note 
qu’« il y eut des époques où on pouvait raconter la vie d’un 

homme en faisant abstraction de tout événement historique » 
(Queneau, 1945 : 4) cependant Jacques Le Goff, rejette cet 
avis, et s’oppose au «simple retour à la biographie tradition-
nelle superficielle, anecdotique, platement chronologique, 
sacrifiant à une psychologie désuète, incapable de montrer 
la signification historique générale d’une vie individuelle » 
(Le Goff, 1989 : 50). Cela dit, bien que la complexité de la 
biographie est déduite, elle apporte de l’enrichissement à la 
recherche. Cependant, c’est assez complexe d’établir une 
biographie complète. La seule indication qui reste valable, 
c’est celle qui oblige le biographe à ne négliger aucune 
source et à opérer l’indispensable travail de contextualisa-
tion et de compréhension des différentes causes et consé-
quences des multiples changements et passages d’une 
phase à une autre au cours du processus de la vie humaine. 
Arnaldo Momigliano affirme que la biographie « peut consti-
tuer un instrument de la recherche sociale » 
(Momigliano,1974 : 8). L’utilisation du mot instrument, nous 
renvoie à considérer la biographie en tant qu’outil, ou plutôt, 
une méthodologie de la recherche scientifique.

Pour conclure, la biographie désigne à la fois une technique 
scientifique d’écriture et l’artefact qui en résulte. L’écriture 
d’une biographie complexifie une vision unitaire, et fait inter-
venir diverses disciplines comme l’histoire, la géographie, 
l’épistémologie, la littérature...

1.2. Pourquoi, une biographie d’un bâtiment ?

Dans cette partie, j’essaye de justifier l’importance de la di-
mension « temps » et du « vécu » , par rapport à l’œuvre ar-
chitecturale. Ce qui justifie la pertinence de construire une 
« biographie du bâtiment » . 

Bruno Latour et Albena Yaneva évoquent la notion de tempo-
ralité du bâtiment. Ils s’opposent à l’apparence visuelle du 
bâti « les bâtiments ont toujours l’air statique » et proposent 
de le comprendre plutôt en tant que mouvement « même une 
fois bâti, il continue d’être transformé par ses usagers » . 
(Latour et Yaneva, 2008 : 80-81).
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Pour mieux expliquer cette approche, les auteurs comparent 
l’étude de l’objet architectural à l’étude d’Étienne Jules 
Marey4 sur la physiologie du mouvement, en affirmant qu’un 
projet architectural ressemble plus à une écologie complexe 
qu’à un objet figé. « Plusieurs architectes et théoriciens de 
l’architecture ont d’ailleurs montré que la biologie offre des 
métaphores bien plus appropriées pour parler des bâti-
ments... » (Picon et Ponte, 2003 : sp).
En poursuivant l’analogie avec le travail de Marey, Latour et 
Yaneva expriment le besoin d’un mécanisme ou dispositif 
artificiel, -dans notre cas une théorie - pour transformer notre 
vision : afin d’étudier le flux continu que constitue toujours un 
bâtiment.
Le dessin, la photographie, ou la représentation en deux ou 
trois dimensions d’un bâtiment en tant qu’objet ne dit que 
très peu de choses sur son développement, son évolution, 
sa métamorphose, ses transformations, sa vie ou comme 
expriment les auteurs5 « son ‘‘ vol ’’ » , même si on rajoute la 
quatrième dimension qui est le temps.
Latour et Yaneva affirment que la séparation entre cette di-
mension objective (l’espace euclidien) et le « vécu » a tou-
jours paralysé la théorie architecturale.
« nous devons ajouter des dimensions humaines intention-
nelles et subjectives au monde «matériel» décrit par les 
formes géométriques et les calculs mathématiques. » (Latour 
et Yaneva, 2008 : 83)
De cela, on déduit que les méthodes de représentations du 
projet architectural sont très réductrices de sa vérité. Elles 
l’encadrent dans son espace euclidien en négligeant la par-
tie vivante, en réduisant la matérialité à l’objectivité. La bio-
graphie en tant que méthodologie pourrait, donc, être le dis-
positif à utiliser pour combler ce manque du fait qu’elle est 
inclusive des aspects spatio-temporelles et surtout du 
« vécu » . Prenant en compte le bâtiment avec sa dimension 
évolutive, son continuel changement, son mouvement et les 
flux de transformations qu’il subit. 

4. Étienne-Jules Marey : 
est un médecin et 
physiologiste français il 
est l’un des premiers, à 
partir de 1870, à étudier 
méthodiquement ce qu’il 
« nomme d’un terme 
magnifique, ‘‘ la machine 
animale ’’ » (Briselance et 
Morin, 2010 : 588), 
c’est-à-dire les 
mécanismes des 
différents modes de dépla-
cement et de leurs 
diverses allures, aussi 
bien des animaux que des 
êtres humains.

5. En référence au travail 
de Marey sur la mouette.
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2.	 Biographie	d’un	bâtiment	à	la	Médina	de	
Tunis

Tout ce qui précède me ramène à une nouvelle question : 
Comment écrire une biographie d’un bâtiment ?

« En faisant la biographie d’une chose, on peut poser des 
questions similaires à celles qu’on pose au sujet des gens : 
quelles sont, sociologiquement, les possibilités biogra-
phiques inhérentes à tels statuts et dans telle période et telle 
culture, et comment ces possibilités se réalisent-elles ? D’où 
vient la chose et qui l’a fabriquée ? Qu’a été sa trajectoire 
jusqu’ici, et qu’est-ce que les gens considèrent comme une 
carrière idéale pour une telle chose ? Quels sont les “ âges ” 
ou périodes reconnus dans la “ vie ” de la chose, et quels 
sont les repères culturels pour ces périodes ? Comment 
change l’utilisation de la chose avec son âge, et que lui ar-
rive-t-il lorsqu’elle atteint le terme de sa pleine utilité ?» 
(Kopytoff, 1986 : 66-67). Le fait d’établir une biographie 
consiste à analyser la pluralité des différents événements qui 
ont impacté le même objet dans différentes situations, et 
d’en dresser une image complexe, au croisement de ce foi-
sonnement de statuts sociaux et symboliques. La biographie 
d’un bâtiment est en fait l’histoire de ses singularisations 
successives, des classifications et reclassements qu’il subit, 
engendrant différents fonctionnalités et utilités qui ne cessent 
d’être la cause des métamorphoses et des transformations 
qu’il subit. Les pratiques des individus contribuent également 
à la production de nouveaux espaces dans un même bâti-
ment.

Dans cette partie, pour pouvoir retracer la vie du bâtiment 
analysé, je me réfère aux études d’Arlette Farge et de Thierry 
Bonnot, aux archives de Tunis, aux archives de l’alliance is-
raélite universelle (AIU), aux documents fournis par 

l’association de sauvegarde de la médina, à différentes 
études historiques, sociologiques, architecturales et même 
aux articles de presse…

Je précise que l’œuvre architecturale est l’acteur principal, et 
son parcours vécu est l’objet de ma recherche. Ayant 
conscience de multiples paradoxes, mon étude vise à com-
prendre comment ce bâtiment est passé d’un palais à une 
oukala. Sur ce, je compte étudier l’historique des différentes 
phases « vécues » par ce bâtiment et découvrir les différents 
intervenants, actions et circonstances qui ont fait de ce lieu 
ce qu’il est maintenant. 

2.1. Contextualisation

Le bâtiment, sujet de mon étude, est situé dans un îlot rési-
dentiel en plein centre de la médina de Tunis et à la périphé-
rie de l’ancienne Hara (le quartier juif). Cet îlot est desservi 
par la rue Achour, la rue de la Hafsia et la rue du Tribunal et 
par les impasses Catherine et Nina. Mitoyen avec le musée 
de la Médina qui donne sur une place publique : place 
Kheireddine ou la place du Tribunal.

Squatté depuis 2011, l’oukala abrite aujourd’hui une soixan-
taine de familles ; composées d’hommes, femmes et enfants. 
Selon un reportage de 2014 d’une émission télévisée tuni-
sienne intitulée (Journal d’un citoyen) 86 personnes y ha-
bitent.
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Rue du Tribunal
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Nina
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La Tunisie

Tunis

La Médina de Tunis et ses 
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2.2. Événements marquants

Farge (2002 : 67-78) évoque la notion de la généalogie de 
l’événement, dans laquelle l’événement a une durée qui va 
bien au-delà de la simple temporalité des faits qui le consti-
tuent. L’événement ne peut se définir qu’à l’intérieur d’un 
système complexe.

Dans mon analyse, je chercherai à comprendre l’impact des 
différents événements phares sur mon cas d’étude et sur les 
types d’appropriation du bâtiment par les utilisateurs, en éta-
blissant une analogie avec l’étude de Farge. 

Plusieurs évènements se sont succédés pour donner au 
bâtiment son existence présente en tant que oukala. Le bâti-
ment était conçu au tout départ en 1860 pour répondre à la 
fonction d’un palais. Trois grands événements ont impacté 
l’usage de l’objet architectural :

 - La colonisation de la Tunisie : en 1881 suite à la démission 
de Kheireddine en 1878, la cause pour laquelle la propriété 
du palais a été morcelée et vendus : Le bâtiment central est 
devenus Le Tribunal de Tunis, d’où le nom de la Rue « Rue 
du tribunal » , et les annexes ont été vendus à des privés. 

-La 2ème guerre mondiale : à cette époque le bâtiment re-
présentait une école israélite, et suite à ce grand évènement 
international le bâtiment s’est adapté pour servir d’abris pour 
les réfugiés juifs entre octobre 1945 et janvier 1946.

-la révolution Tunisienne en 2011 : suite à laquelle le bâti-
ment a été squatté, et est devenu une oukala.
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Entre ces grands évènements, plusieurs « mini événe-
ments » se sont succédés participant à leur tour à la transfor-
mation continuelle du bâtiment. Un événement est fabriqué 
et fabriquant, construit et constructeur, c’est un morceau 
dans le temps, et en même temps, un ensemble d’actions 
mises en morceaux. L’événement est, aussi, un créateur :

L’événement a donc de considérables effets, et cela peut 
être repéré sur différents aspects, tel que, en ce qui nous 
concerne, sur le bâtiment, son utilisation, sa métamorphose, 
ou son abandon. Chaque événement influence et impacte le 
bâtiment en tant que bâti et en tant que constitution sociale 
(un palais, une école, un refuge, un musé, un foyer…) c’est 
ce que nous allons voir en détails dans la prochaine partie.

« Il faut éviter de ‘‘ réduire l’objet à son office ’’ » (Dagonet, 
1989 : 93) Les objets évoluent dans l’espace et dans le 
temps et selon l’usager. Un objet est un processus et non un 
état fixe.
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En 1905, les locaux du Tribunal ont été déplacés à la région 
de Beb Benat dans le nouveau palais de justice, et le bâti-
ment a encore connu une nouvelle division :
En premier lieu, l’ancien palais de justice est devenu une 
école musulmane « école Kheireddine » , ensuite en 1972 le 
bâtiment accueillait une administration étatique, après avoir 
été rénové par la municipalité de Tunis. L’administration oc-
cupa les lieux jusqu’en 1979, et depuis, cette partie de l’an-
cien palais a été délaissée et plus tard, squattée jusqu’en 
1994. 
En second lieu, la deuxième partie du palais, qui s’appelait 
« palais de la Hafsia » et qui donnait sur la rue du tribunal, a 
été démolie en 1908 pour céder la place à « l’école Mixte de 
la Hafsia » , bâti par l’Alliance Israélite Universelle (AIU) 
entre 1910 et 1920. Plus tard, il est mentionné dans les ar-
chives de l’AIU que lors de la fin de la deuxième guerre mon-
diale, l’école a même servi d’abris pour les réfugiés juifs 
entre octobre 1945 et janvier 1946. D’après Christophe 
Giudice, chercheur affilié à l’Institut des Mondes Africains 
(IMAF), l’école a été fermé en 1964. Par contre, selon les 
statistiques des Archives des Écoles de AIU en Tunisie, 
entre 1963 et 1964, il y avait, parmi les élèves qui fréquen-
taient l’école de La Hafsia, 1097 garçons non juifs et seule-
ment 378 garçons juifs et 870 filles non juifs et seulement 
378 filles juifs. 

6. Par analogie avec le 
travail de Thierry Bonnot 
sur la biographie d’un 
objet « la phase de 
marchandisation, n’est 
qu’une étape transitoire 
qui n’engage pas de façon 
déterminante ce que sera 
la trajectoire d’un objet 
donné. » (2004 : 153). 

2.3. D’un palais à une oukala

« Je ne suis pas de ceux qui désespèrent du présent et 
jettent un regard de regret vers le passé. Le passé est passé, 
mais il faut le fouiller avec soin, avec sincérité. S’attacher, 
non pas à le faire revivre, mais à le connaître pour s’en ser-
vir. » (Viollet le Duc, 1863 : 154) 

L’histoire du palais Kheireddine a été mouvementée par plu-
sieurs transformations dès sa construction en 1860 jusqu’à 
nos jours. D’après les archives de Tunis, Il fut construit par le 
ministre Kheireddine, entre 1860 et 1862. Il combinait une 
organisation traditionnelle à patio avec des innovations, par 
rapport à son époque, d’influences européennes s’ouvrant 
sur une place dégagée semi-privée qui s’intitule, jusqu’à nos 
jours, « Place Kheireddine » . Cependant, un bâtiment n’est 
pas limité à sa fonction initiale pour laquelle il a été bâti, c’est 
un processus continuel, avec des singularisations succes-
sives selon l’organisation de la société6.

Suite à la démission de Kheireddine en 1878 et à la coloni-
sation de la Tunisie en 1881, la propriété du palais a été 
morcelée et vendue. Le bâtiment central est devenu Le 
Tribunal de Tunis, d’où le nom de la Rue « Rue du tribunal » 
, et les annexes ont été vendues à des privés.
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Cela a amené Eugène Weill, le secrétaire Général de l’AIU, 
à envoyer une lettre au ministre d’État à l’Éducation Nationale 
de la République Tunisienne, en mai 1964, dans laquelle il 
propose de regrouper les élèves non juifs dans les écoles de 
la Hafsia et la Machnaka et les élèves juifs dans l’école de 
Malta Srira. En 1966, l’école de la Hafsia ne comportait plus 
aucun élève israélite. Un contrat de location de l’école au 
secrétariat d’Etat de l’éducation Nationale de la république 
tunisienne fut signé en juin 1966. 
En 1994, l’idée du projet du musée de la ville de Tunis a été 
réfléchi par l’ASM puis proposé à la municipalité de Tunis. Le 
projet propose de rénover les deux bâtiments : l’ancienne 
école israélite et l’ancien bâtiment central du palais 
Kheireddine, et de les joindre en une seule unité à nouveau, 
en les reconvertissant en « Musée de la ville » de Tunis et en 
« un Centre des Arts » . Les architectes de l’ASM décrivent 
leur projet ainsi : « Le projet d’aménagement d’un Centre des 
Arts de la Ville de Tunis dans l’ancienne école israélite désaf-
fectée de la rue du Tribunal et l’enceinte du Palais 
Kheireddine, consiste à doter la Médina d’un lieu dédié aux 
arts. C’est un projet qui vient compléter le ‘‘ Musée de la 
Ville ’’ adjacent, abrité dans l’ancien palais Kheireddine et qui 
constitue une immense galerie d’art pour des expositions 
temporaires. Le futur Centre des Arts et le Musée de la Ville 
seront liés par des espaces communs et sont appelés à 
fonctionner en synergie. » (ASM, 2009).

Avant le début des travaux, l’espace consacré au futur mu-
sée a été squatté. Face à cette situation, la municipalité de 
Tunis en association avec l’ASM a pris en charge les habi-
tants des lieux pour les faire déménager et les reloger dans 
de nouveaux logements conçus pour eux : il s’agit du « Projet 
OUKALAS » 7.
La municipalité a vidé les lieux du centre de l’ancien palais 
pour qu’ils reçoivent le nouveau projet. En même temps, la 
partie de l’école israélite, était déjà délaissée à cette période, 
selon les paroles d’une architecte de l’ASM, avec laquelle j’ai 
eu un entretien (en octobre 2018). Mais, malheureusement, 
je n’ai pas réussi à découvrir quand et pourquoi l’école a 
cessé de fonctionner.
En premier lieu, la partie centrale du palais a été rénovée et 
réhabilitée en tant que partie d’exposition du nouveau Musée 
de la médina de Tunis. L’inauguration du projet a eu lieu en 
1999. Par contre, une des annexes appartenant à l’ancien 
palais, et qui est avoisinante au musée, a été squattée, et 
l’est encore jusqu’à nos jours.
En second lieu, dans la partie de l’ancienne école, supposée 
devenir le nouveau Centre des arts de Tunis, le projet n’a 
pas pu aboutir, à cause de la difficulté de prise de posses-
sion de toutes les parties du bâtiment, par l’État, car elle ap-
partenait à plusieurs propriétaires étrangers. À cela s’est 
ajouté un manque de moyens, selon le témoignage de l’une 
des architectes de l’ASM. 

7. Projet de relogement 
des groupes les plus 
fragiles dans de nouveaux 
logements octroyés par la 
Municipalité, de 
dé-densification et remise 
aux normes d’habitabilité 
des logements en Médina, 
d’aide à la réhabilitation 
pour les privés à travers 
des prêts destinés aux 
propriétaires occupants et 
de reconversion de 
nombre d’édifices 
historiques.
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 « Remis à l’honneur en 1994, le palais Kheireddine accueille 
depuis 1999 des expositions sur deux niveaux et devrait 
connaître de nouveaux agrandissements lorsque la Cité des 
Arts sera bâtie et mise en service.
C’est alors que le palais sera de nouveau d’un seul tenant et 
remettra en valeur ses façades à larges baies et ses décors 
innovants pour la période de sa création. » (Bourial, 2017 : 
sp)

Par contre, seulement la façade de l’école qui donne sur la 
rue du tribunal a été rénovée par l’ASM, puisque cette rue 
est incluse dans le parcours touristique. 
Entre le 10 décembre 2010 et le 14 Janvier 2011, la Tunisie 
a vécu un évènement qui a marqué son histoire ; « la révolu-
tion Tunisienne » appelée aussi « révolution du jasmin » . Dès 
lors, l’école israélite a été squatté par des familles. Et depuis, 
certains squatteurs refusent de quitter les lieux considérant 
le bâtiment comme leur foyer.

« ‘‘ Comme vous le constatez on est très pauvre ici. On se 
partage cette ancienne école avec 22 familles. D’ici, on n’en-
tend que les cris des voisins […] L’an dernier, on a refusé des 
appartements à Douar Hicher8 que les autorités nous ont 
fournis. Bien que vivant dans des conditions difficiles, je ne 
quitterai jamais le quartier ’’. La désolation apparaît dans les 
propos de cette femme musulmane (née en 1967). » (Karoui 
et Ben Fraj, 2016 : 5)

Cependant, d’après les reportages médiatiques, plusieurs 
autres habitants réclament d’être relogés dans des loge-
ments sociaux et acceptent de déménager, conformément à 
la solution qui a été mise en place auparavant au cours du 
« projet OUKALAS » vu que les lieux sont insalubres, pas 
équipés ni conçus pour servir des logements, et surtout dan-
gereux à cause de la dégradation du bâti. Cette situation 
persiste jusqu’à nos jours.
 « Une soixantaine de familles habite les lieux depuis 2011 et, 
malgré l’existence d’une autorisation du juge, la municipalité 
alors dirigée par Seifallah Lasram avait jugé bon de surseoir 
à son exécution pour des raisons humanitaires.
Les familles qui sont installées dans ces locaux demandent 
à être relogées et il semble qu’une solution serait actuelle-
ment préconisée par la municipalité. En attendant sa mise en 
œuvre, faute de mieux, les familles sont installées dans des 
salles de classes aménagées de sorte qu’on puisse y vivre. » 
(Bourial, 2018 : sp).

Etablir une biographie complète s’avère très complexe, et le 
tableau présenté n’en retrace que les grandes lignes qu’il 
serait certainement possible de continuer à explorer. Ne pou-
vant pas entrer dans les détails de chaque phase, la pro-
chaine partie, nous avons choisis donc de consacrer notre 
étude sur la dernière phase de transformation qu’a subis le 
bâtiment : d’une école à une oukala.

8. Douar Hicher :  une ville 
périphérique qui se trouve 
à quelques kilomètres du 
centre de Tunis. Elle 
abrite des populations de 
niveau social générale-
ment bas.
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2.4. D’une école à une habitation

a. Terminologie du mot « Oukala »

D’après les lectures et les recherches que j’ai pu établir sur 
ce terme, je me suis rendue compte que « oukala » avait plu-
sieurs définitions différentes, et s’écrivait aussi de manières 
différentes en français : Oukala 9 ou Wukâla. Pour mieux 
comprendre la transformation du sens de ce terme dans le 
temps, je me suis basée sur plusieurs écrits d’architectes, 
sociologues, historiens, philosophes et spécialistes de la 
langue française. Ce mot est cité ponctuellement dans diffé-
rents ouvrages et est lié généralement à la fonction d’habita-
tion et au cadre spatial de la Médina de Tunis. Cependant je 
n’ai pas trouvé un ouvrage consacré spécifiquement à ce 
type d’appropriation des espaces architecturaux bâtis.

D’après l’ASM (2017 : sp) : « Le terme oukala désignait, à 
l’origine, les pensions louées pour une semaine ou pour 
quelques jours à des hommes célibataires cherchant du tra-
vail en ville. » Paul Sebag, un sociologue et historien franco-
tunisien nous donne plus d’indications sur la morphologie de 
ce type d’habitation et ajoute un intervalle temporaire qui 
nous permet de situer cette définition dans le temps. Sebag 
mentionne les « oukalas » en parlant des flux migratoires des 
algériens vers la Tunisie entre 1921 et 1936, il dit : « Chaque 
groupe a son lieu de rencontre constitué par tel ou tel café de 
la vieille ville et son lieu de résidence, constitué par une wu-
kâla, formée de chambres groupées autour d’une cour, qui 
est pour des hommes isolés l’habitation ordinaire. Seuls 
ceux qui ont réussi à faire venir leurs familles, ou qui ont fini 
par épouser une Tunisienne, habitent une maison dans la 
Médina ou les faubourgs : dès lors, la migration de tempo-
raire qu’elle était, s’est transformée en migration définitive. » 
(Sebag, 1998 : 410). Dans un document publié par 
L’Organisation des Nations Unis pour l’éducation, la science 
et la culture (UNESCO) à l’issue de la rencontre internationale 
de Fès au Maroc en 2003, il est marqué que pendant les an-
nées 1930, en plus des migrations d’Algériens, il y a aussi 
« des migrations extra-urbaines » , des populations rurales 

tunisiennes qui s’installèrent dans des oukalas à l’intérieur et 
à l’extérieur de la muraille de la médina. Michel Callens, so-
ciologue, a décrit les locataires des oukalas en ces termes : 
« Vivant en célibataires, ils n’ont évidemment d’autres possi-
bilités que celle de se loger entre eux dans de vastes garçon-
nières où jamais femme ne pénètre. » (Callens, 1955 : 260)

•Utilisateurs de l’espace/Habitants : hommes célibataires, 
des migrants temporaires venant chercher du travail à la 
Médina de Tunis.
•Habitat/Oukala : vaste bâtiment à chambres groupées au-
tour d’une cour.
•Forme : location temporaire/ pour une courte période.

Selon Michel Francard (2018), docteur en philosophie, pro-
fesseur de linguistique et membre actif des réseaux interna-
tionaux des chercheurs en linguistique française, les modifi-
cations en profondeur de l’habitat urbain donnent lieu à une 
terminologie spécifique. Il décrit : « Progressivement, ces 
oukalas vont abriter des familles entières (et nombreuses) 
vivant dans des conditions de vie plus que sommaires. » . 
Les architectes de l’ASM citent aussi cette transformation 
d’usage et indiquent que « Les oukalas historiques étaient 
les premiers immeubles de la Médina où des chambres 
simples étaient louées à des familles entières. » (2017 : sp).

•Utilisateurs de l’espace/Habitants : Familles nombreuses. 
•Habitat/Oukala : Immeubles à des chambres simples abri-
tant des familles entières. 
•Forme : location par famille, conditions de vie plus que som-
maires.

Au lendemain de l’indépendance, (après 1956), L’exode ru-
rale dont j’ai parlé précédemment s’est intensifié. Plusieurs 
familles venaient chercher du travail à la capitale. A cause de 
la crise que traversait le pays à cette époque et la spécula-
tion foncière qui a commencé à envahir la ville, les nouveaux 
habitants s’installent dans des maisons traditionnelles, aban-
données par leurs occupants d’origine. Louer une seule 
pièce était, en effet, la seule option pour plusieurs familles 

9. Dans ce travail j’adopte 
cette manière d’écriture 
du mot parce qu’elle est la 
plus utilisée.
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nombreuses, ayant au maximum un ou deux membres ac-
tifs. Le terme oukala change alors encore de sens, s’adap-
tant aux manières d’« habiter »10 à la Médina. 

« Ces maisons louées à la pièce furent appelées ‘‘ oukalas ’’, 
terme jusque-là réservé aux auberges louées à la journée ou 
à la semaine à des travailleurs célibataires. La Médina offrait 
une structure d’accueil favorable avec ses grandes de-
meures vides et une typologie de maisons à patio qui se prê-
tait très bien à la location à la pièce. » (UNESCO, 2004 : 113).
Le film franco-belgo-tunisien réalisé en 1996 par Férid 
Boughedir, « Un été à la Goulette » , présente le quotidien 
d’une de ces « oukalas » en 1967. On y découvre comment 
les relations harmonieuses entre des familles catholiques, 
juives et musulmanes ont réussi à surmonter les difficultés 
liées à la promiscuité, aux conditions de vies difficiles et à la 
précarité de cet environnement.

•Utilisateurs de l’espace/Habitants : Familles nombreuses. 
•Habitat/Oukala : grandes demeures et bâtiments de typolo-
gie de maisons à patio délaissés par leurs propriétaires qui 
deviennent, par cette occupation surpeuplées et dégradés. 
•Forme : Location à la pièce, habitat précaire.

Ensuite, d’après Francard, à partir du mot ; « Oukala » le fran-
çais tunisien a créé le néologisme « Oukalisation » , pour 
nommer le processus de densification de ces bâtiments ha-
bités et surpeuplés, ce qui a entrainé plus tard leur dégrada-
tion. « Plutôt que d’emprunter taudisation ou bidonvillisation, 
les experts tunisiens ont préféré créer oukalisation. La réalité 
décrite n’en est pas moins sordide, mais le substrat linguis-
tique doit être plus parlant pour les populations locales. » 
(Francard, 2018 : sp)
Nous pouvons en déduire que, suite à un processus de 
transformation de l’habitat dans des quartiers urbains histo-
riques, en raison d’un surpeuplement qui rend les conditions 
de vie de plus en plus précaires et qui conduit le bâtiment à 
sa dégradation, Le terme Oukala s’est aussi transformé et a 
changé de sens. Francard dit que cela reflète « le prix de la 
transformation du tissu urbain » (2018 : sp).

Au fil du temps, ce phénomène appelé « oukalisation » s’est 
étalé sur tous genres de bâtiments vides ou délaissés desti-
nés ou non à l’habitation : palais, demeures, medersas, édi-
fices religieux, école... Alors que le bâtiment n’a fait l’objet au 
préalable d’aucun aménagement le préparant à son nou-
veau rôle. De là des appropriations diverses ont transformé 
le bâti en fonction de son nouvel usage et de sa nouvelle 
capacité d’accueil. 
Suite à la révolution de 2011, les oukalas se sont multipliés à 
la Médina de Tunis, Khadija Derbel, docteur en science du 
patrimoine affirme que « Parmi l’ensemble des formes d’ha-
bitat précaire, présentes dans la médina de Tunis, il y a le 
phénomène d’« ouklisation » , qui s’est beaucoup développé, 
après la révolution de 2011. Il s’agit d’un mode particulier 
d’habitat, consistant en occupation illégale, des bâtiments 
vides de la médina. » (Derbel, 2017 : 1).

•Utilisateurs de l’espace/Habitants : Familles nombreuses. 
•Habitat/Oukala : différents types de bâtiments appropriés et 
transformés.
•Forme : occupation illégale.

b. Une adaptation mutuelle : l’habiter à l’oukala
Nous avons déjà argumenté, dans la première partie de cet 
article, la pertinence d’incorporer le facteur temps dans 
l’étude d’un bâtiment et nous avons évoqué, avec la théorie 
de Latour et Yaneva, l’importance des dimensions humaines 
par rapport à « la vie » d’un bâtiment et de « son mouve-
ment » . Ce qui nous mène à admettre que le « vécu » des 
usagers d’un bâtiment impacte l’espace architectural et 
mène à sa transformation dans le temps surtout dans le cas 
d’un détournement de fonction, tel que dans notre cas 
d’étude.

Dans cette partie, nous allons étudier de plus près, la notion 
d’usage et d’appropriation à l’oukala de la rue du tribunal. 
Pour cela, je tiens à expliquer la méthodologie que j’ai adop-
té : pour commencer, j’ai étudié des informations de diverses 
sources (lectures théoriques, archives, études, articles de 
presse, reportages télévisés, observations sur site…) pour 

10. Terme d’Henri 
Lefebvre (1901).
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pouvoir rassembler une mosaïque, la plus complète possible 
sur cette phase de transition du bâtiment, d’une école à une 
habitation.
J’ai ensuite, redessiné les éléments graphiques de l’an-
cienne école de l’AIU à partir des archives (que vous trouvez 
en annexe) pour pouvoir les utiliser comme base afin d’éta-
blir une analyse comparative entre deux usages distincts 
d’un même bâtiment. Je me suis aussi basée sur les écrits 
théoriques de Daniel Pinson pour comprendre les notions 
d’« usage » et d’ « appropriation » , sur ceux de Colette 
Pétonnet qui théorise la forte relation entre les hommes et 
les lieux et sur le travail de Frelat-Kahn et Lazzarotti sur « le 
mode d’habiter » qui étudient la dualité entre l’espace vécu et 
le vécu de l’espace.
Accompagnée du texte, je me suis référée à l’œuvre de 
Philippe Bonnin « Images habitées » , pour l’utilisation de la 
photographie qui témoigne des pratiques de l’espace habité. 
Enfin, je me suis référé à l’outil du relevé habité théorisé par 
Pinson pour à la fois analyser et mettre en forme les pra-
tiques de l’espace habité et pour montrer comment les habi-
tants de l’oukala se sont adaptés pour vivre dans une école, 
mais aussi comment le bâtiment s’est aussi adapté à ses 
usagers. Je ne m’intéresse donc pas seulement à étudier 
l’impact de cette forme d’« occupation illégale »11 sur l’espace 
et sur le bâtiment, mais aussi à observer l’impact du bâtiment 
(qui existe déjà et qui n’est pas conçu pour recevoir une 
fonction d’habitation) sur le mode de vie des habitants.

- Le témoin spatial d’une transition temporelle :

« L’appropriation d’un édifice oukalisé prend la forme d’une 
réappropriation spatiale, qui exprime la réaction des squat-
teurs, par rapport à l’édifice. » (Derbel, 2017 : 2)
Les tentatives de changer la fonction d’un lieu d’enseigne-
ment, en habitat, révèle les stratégies et les pratiques, mises 
en place par les nouveaux utilisateurs du bâtiment, pour offrir 
une seconde vie et une seconde fonction, à l’édifice. Ceci 
apporte une nouvelle manière de vivre, à l’espace, selon 
leurs pratiques, leurs besoins et la représentation qu’ils en 
ont d’un potentiel « chez-soi » . 

Sachant que cette « appropriation suggère un état de dé-
part » (Pinson, 1993 : 154), nous allons établir une analyse 
comparative entre la fonction de départ qui est l’école et la 
fonction actuelle qui est l’habitation pour étudier cette phase 
transitoire d’appropriation. Notre démarche commence à 
partir de la transformation du voisinage au cours du temps 
jusqu’à l’appropriation d’une salle de classe en unité d’habi-
tation (graduellement d’une grande échelle à la plus petite). 
L’objectif de cette démarche consiste à comprendre la ma-
nière dont l’espace est géré par les usagers, les façons dont 
les nouveaux occupants s’approprient l’espace architectural 
d’une école, pour qu’il réponde à leurs besoins, ainsi que la 
capacité de cet édifice délaissé, à offrir une nouvelle forme 
d’habitat, dans sa forme et son aménagement. 

11. Terme emprunté à 
Florence Bouillon, 2009.
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VOISINAGE ET ENVIRONNEMENT :

Selon Thierry Bonnot (2004), le statut des choses varie selon 
les usages, selon les différents points de vue, mais aussi 
selon les circonstances et le contexte spatial.

Fonction : école (de 1910 aux années 70) :

L’école mixte de la Hafsia, bâtie entre 1910 et 1920, se si-
tuait entre, du côté nord, la partie centrale de l’ancien palais 
Kheireddine (la seule partie du palais qui a survécue aux 
morcellements et à la démolition) et, du côté sud, la salle de 
sport Ennasirya. Collé à cette dernière, sur la rue de la 
Hafsia se trouvait le ministère des finances qui donnait d’un 
côté sur la cour de l’école et de l’autre, sur l’ancienne po-
tence. La façade principale de l’école donne sur la rue du 
tribunal, où en face se situaient un hammam et une imprime-
rie. La rue du tribunal s’élargit en face de la partie centrale de 
l’ancien palais pour donner lieu à une place urbaine : c’est 
l’ancienne Placette (semi privée autour de laquelle s’organi-
sait le palais qui est devenu une place publique : « la place du 
tribunal » .

Partie centrale de l’ancien palais et la place du tribunal. L’école mixte de la Hafsia.
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Fonction : habitation/ oukala (de 2011 à 2019) :

Le bâtiment qui abritait auparavant l’école de l’Alliance israé-
lite, puis qui a été abandonné pendant un certain temps, a 
changé de fonction et est devenus une oukala depuis 2011 
et jusqu’à aujourd’hui. À côté, la partie centrale de l’ancien 
palais Kheireddine est devenu, depuis 1999, le musée de la 
ville de Tunis qui donne sur la place du tribunal. Sur l’autre 
côté se situe toujours la salle de sport Ennasirya. L’ancien 
ministère des finances est devenu les archives du même 
ministère. Sur la rue du Tribunal, le Hammam est encore 
fonctionnel jusqu’à aujourd’hui et l’ancienne imprimerie est 
devenue une autre oukala comme tout le reste des bâti-
ments grisés sur le schéma. La rue de la Hafsia et la rue du 
tribunal font partie, aujourd’hui, du parcours touristique de la 
médina de Tunis. 

Musée de la ville de Tunis et la place du tribunal. Les archives du ministre des finances et la salle de sport Ennasirya vus depuis la cour de l’oukala.L’ Oukala. 
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UNE APPROPRIATION DE L’ESPACE EXTERIEUR
(JARDINS ET COURS) :

« Je mets l’accent sur l’appropriation, puisque je n’accepte 
pas la ‘‘ réalité ’’ et que le possible pour moi fait partie du réel, 
je suis un utopien. Je ne dis pas utopiste, notez-le. Utopien 
partisan du possible » (Lefebvre, 1968 : 352) On peut dire, 
alors que l’appropriation ouvre la porte à une infinité de pos-
sibilités pour les usagers. Selon Pinson, cette notion traduit 
les modalités par lesquelles l’habitant dispose de plein usage 
de son espace, en intervenant activement sur l’espace pour 
l’adapter à son mode de vie et pour le mettre en conformité 
avec ses pratiques.
Dans notre cas, l’espace approprié est une école qui se ré-
partit sur un espace intra mural (le bâtiment) et extra mural 
(les cours et les jardins). Commençons par l’appropriation de 
cet espace extérieur. 

Fonction : école (de 1910 aux années 70) :

L’école avait deux cours ; la cour des petits élèves au sud et 
la cour des grands élèves au nord. Ces espaces étaient prin-
cipalement utilisés par les élèves. Ils y prenaient leur goûter, 
jouaient pendant les récréations, faisaient des activités spor-
tives et parfois on leur faisait sortir les tables et chaises pour 
étudier dehors dans la cour lorsqu’il faisait beau (comme le 
montre les photos ci-contre). En revanche, je ne dispose pas 
d’assez d’informations sur l’utilisation de l’espace extérieur 
appartenant au bâtiment voisins de 1910 à 1999.

La cour des petits élèves réaménagée en salle de classe extérieure.La cour des petits élèves.La cour des grands élèves.
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Fonction : habitation/ oukala (de 2011 à 2019) :

Depuis 2011, et suite à l’appropriation de l’ancienne école 
par ses nouveaux habitants, tous les espaces extérieurs 
entourant le bâtiment ont été également appropriés. De nos 
jours, les cours de l’ancien établissement scolaire sont sou-
vent utilisées pour étendre le linge propre et le laisser sécher 
ou comme débarras des meubles ou n’importe quel objet 
qu’on n’utilise plus, comme le représentent les photos. Lors 
de la période d’Aïd al-Adha (l’une des plus importantes fêtes 
religieuses islamiques), les habitants de l’oukala utilisent cet 
espace pour garder les moutons, les nourrir, s’en occuper..., 
c’est ce que j’ai constaté suite à mes observations sur terrain 
l’été dernier (Aout2019). Sur ce, cet espace peut aussi être 
l’espace où on sacrifie les moutons pour célébrer l’Aïd et où 
les habitants célèbrent éventuellement d’autres fêtes. Par 
contre, les enfants de l’oukala préfèrent utiliser la place du 
tribunal comme une aire de jeu (je les ai observé jouer, lors 
de mes visites répétées sur site ou même en passant par 
cette place). 

L’ancienne cour des petits élèves.L’ancienne cour des grands élèves. L’ancienne cour des petits élèves.
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En ce qui concerne le jardin, juste à côté de l’ancienne cour 
des grands élèves, et d’après les archives de l’ASM, cet es-
pace faisait partie du musée de la ville de Tunis depuis 1999. 
Jusqu’en 2011, le jardin a été utilisé par le musée : en tant 
qu’espace d’exposition des sculptures et des installations 
extérieures... En revanche, aujourd’hui, on n’utilise plus cet 
espace à cause de l’oukala juste à côté. Le jardin du musée 
est désormais un espace abandonné.

D’après mes observations, j’ai constaté que non seulement 
le public ne fréquente plus le jardin mais qu’on (ignorant 
l’auteur exacte de cette initiative) aurait également sablé les 
vitres pour ne plus avoir accès à la vue sur l’oukala. Ces li-
mites visuelles accentuent les limites entre les deux mondes : 
le monde de l’oukala et le monde touristique du musée natio-
nal.

Vue depuis l’interieur du musée de la ville de Tunis en 2019.Vue depuis l’interieur du musée de la ville de Tunis avant 2011. Maquette conceptuelle du rapport entre le musée et l’oukala (qui formaient, avant, un seul bâtiment : palais Kheireddine).

Façade à vitrages sablés

Façade rénovée (qui 
donne sur le parcours 

touristique) 

La seule façade rénovée de l’oukala
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UNE APPROPRIATION DU BÂTIMENT :

Selon Pinson, l’appropriation est une forme d’expression 
particulièrement vivante. Cette pratique implique une relation 
entre l’habitant et l’habité, avec laquelle on parvient à sur-
monter l’encadrement que constitue le spatial de par sa 
configuration. « L’appropriation est une lutte contre la nature 
mais aussi contre la société pour satisfaire des exigences 
vitales » (Pinson, 1993 : 154), dans laquelle s’implique l’auto-
construction, le mode d’organisation, l’inscription d’éléments 
symboliques, l’expression d’un « chez-soi » , l’autonomie 
d’une culture, les exigences des utilisateurs, le refus d’écra-
sement…

Fonction : école (de 1910 aux années 70) :

L’école primaire se caractérise par sa typologie architectu-
rale spécifique. Son programme fonctionnel est reconnais-
sable dans l’architecture scolaire. A droite de l’entrée princi-
pale il y avait un petit espace réservé pour le concierge, juste 
à côté du bureau du directeur qui ouvre sur un préau couvert. 
Ce dernier articlait les deux ailes du bâtiment et reliait les 
deux galeries qui donnaient sur les deux cours de l’école. 
Ces galeries distribuaient 20 salles de classes qui se répar-
tissaient équitablement sur les deux niveaux de l’école. A 
l’étage juste au-dessus de l’espace dédié au concierge et le 
bureau du directeur, il y avait la bibliothèque. Les toilettes et 
les postes d’eau se situaient au fond des deux cours comme 
le représente le schéma ci-contre. Une partie du corps de 
l’ancien palais Kheireddine a été réaménagée pour recevoir 
le réfectoire de l’école dans les murs de l’ancien bâtiment.

Les postes d’eau.

Une salle de classe. Le réfectoire.
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Fonction : habitation/ oukala (de 2011 à 2019) :

Depuis 2011, l’appropriation de l’école s’est effectuée en plu-
sieurs phases successives ; selon Florence Bouillon (2009 : 
155), il y a un processus d’installation des squatteurs et une 
évolution de l’habitat qui s’effectue, ce qui expose la « pluri 
compétence des squatteurs » . Dans un premier temps, les 
habitants cherchent à stabiliser leur situation, en trouvant un 
abri qui les protègent. Cela peut se traduire, par une période 
d’aménagement, pendant laquelle ils essayent de s’appro-
prier les lieux, de transformer le bâtiment fournis en abri, de 
gérer les risques, sécuriser les lieux, organiser l’espace et 
l’aménager. Les habitants commencent souvent par de petits 
travaux de bricolage et de nettoyage, en utilisant des maté-
riaux de récupération. Ensuite, après s’être installés dans 
l’édifice, ils tentent, de manière individuelle ou collective, 
d’améliorer progressivement, leurs conditions de vie, pour 
obtenir un potentiel « confort » . C’est, donc, par l’usage que 
les habitants essayent de détourner l’inadéquation du type 
du bâtiment, avec leur mode d’habitat. Ils mettent en place 
des mécanismes d’appropriation pour adapter leur cadre de 
vie à leur manière de vivre. 

 « Cette nouvelle forme de logement familial, oukala, désigne 
ainsi, un nouveau mode d’habitation, à la fois commun et 
privé ; il s’agit de cohabiter, dans un même squat, des per-
sonnes d’origine sociale très diverse. Chaque famille dis-
pose d’une pièce privée tandis que les sanitaires, les points 
d’eau et les cuisines sont communs, à tous les habitants. » 
(Derbel, 2017 : 2)
Dans un premier temps, les squatteurs se limitent à changer 
l’affectation de certains espaces, pour rentabiliser, au maxi-
mum, l’espace du logement. L’organisation de l’oukala se 
répartie en deux espaces : un espace commun (cuisine et 
sanitaires) et un espace privé (l’unité de logement).

Appropriation de la galerie. Appropriation de la galerie.
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L’espace commun : 
Les habitants ont construit une cuisine commune, au niveau 
du préau couvert à l’entrée. C’est une position centrale et 
stratégique du fait qu’elle est équidistante des deux ailes du 
bâtiment et que le préau est déjà couvert et est protégé des 
intempéries. La structure de la cuisine s’adosse à la struc-
ture principale du bâtiment, ses murs se composent de 
briques et de ciment et la couverture est un ensemble de 
tôles récupérées. La cuisine, est équipée d’une cuisinière à 
gaz et d’un évier. Les habitants utilisent cet espace à tour de 
rôle. Chaque mère de famille a un bassine en plastique dans 
laquelle elle garde sa vaisselle. Toutes ces bassines sont 
stockées dans la partie non aménagée de la cuisine.

Dans toute l’oukala il n’y a que deux cabines de toilettes, 
mises en place par les habitants : une au RDC et une à 
l’étage. Toutes les conductions d’électricité et d’eau d’ali-
mentation et d’assainissement sont mises en place d’une 
manière précaire par les habitants. 

L’espace privé :
La répartition spatiale du bâtiment scolaire permet un mor-
cellement systématique, en plusieurs logements et une orga-
nisation spatiale, semblable, pour toutes les maisonnettes 
de l’oukala : Les salles de classes représentent désormais 
les unités d’habitation. Les galeries sont appropriées pour 
faire sécher le linge propre, et leur usage témoigne d’une 
extension de l’espace habité de la salle de classe à la gale-
rie.

La cuisine commune. L’intérieur de la cuisine commune. 

Lavabo ajouté par les habitants au niveau de 
la galerie.

Poste d’eau (les habitants lavent leurs linge ici).La cabine de toilette du RDC.
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DISTRIBUTION/ CIRCULATION :

Fonction : école (de 1910 aux années 70) :

Fonction : habitation/ oukala (de 2011 à 2019) :

Les escaliers de l’oukala.

Les escaliers de l’école.
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LE RELEVÉ HABITÉ DE L’OUKALA :

Questionnant les rapports entretenus entre usagers et archi-
tecture, j’ai choisi le relevé habité comme un outil d’analyse 
qui va nous servir à décortiquer l’espace afin de comprendre 
les pratiques d’appropriation dans l’oukala. Dans cette partie 
je m’intéresse précisément à l’espace physique, construit 
mais surtout vécu, pratiqué et aménagé, je m’intéresse à 
l’architecture en tant que lieu vivant et évolutif. 

Selon Pinson, un espace n’est pas neutre, il peut plier les 
personnes à des exigences géométrique et matériel, à partir 
desquels les habitants créent leurs propres habitats. Dans 
notre cas, la salle de classe fait un peu moins de 40m2 et 
abrite des familles de 4 à 7 membres. Un surpeuplement est 
donc notable, et une maîtrise de l’espace est essentielle.
En effet le concept d’usage ne se réduit pas à l’idée de l’uti-
lisation, c’est une notion plus riche qui recouvre une réalité 
anthropologique dans laquelle l’usager n’est pas réduit à un 
simple consommateur, il est aussi un créateur d’espace. Les 
dimensions d’usages peuvent alimenter la conception initiale 
et imposer une adaptation de l’espace aux besoins différents 
de plusieurs individus uniques. L’architecture se détache 
alors de la finalité fonctionelle incontournable et se met à la 
recherche d’adéquation avec les pratiques de celui qui l’ha-
bite. L’habitant devient donc le sujet réfléchissant du monde 
dans lequel il vit. 
En revenant à notre cas d’étude, nous pouvons dire que le 
but majeur de cet usage en forme d’occupation illégale est 
de créer un abri. Entrainant un essai d’apprivoisement (do-
mestication), de l’espace architectural existant, en l’inté-
grant, directement, à ses besoins. 
L’ancienne salle de classe s’est transformée pour répondre à 
une habitation d’une famille. Une nouvelle organisation spa-
tiale s’élabore. Cette pièce est multifonctionnelle. Elle est 
souvent divisée en deux parties, par un rideau, ou par un 
mur séparatif construit par les utilisateurs. Cette séparation 
divise l’espace en deux : 
Un espace de nuit : chambre à coucher, pour les parents.

Un espace de jour : une forme de salon aménagé, par un 
ameublement permettant de s’asseoir, de se restaurer et de 
se reposer. Cet espace est réversible en un dortoir pour les 
enfants, la nuit.

À partir des observations faites sur site, j’ai aussi remarqué 
des éléments symboliques d’une forte présence dans les 
espaces privés : des photos, des versets du coran accrochés 
au mur, des décoration … Selon Pinson, l’homme exprime 
un besoin de laisser sa trace, de signer son espace, ou peut-
être c’est sa façons de créer un « chez soi » même dans des 
conditions de précarité assez sévères. 
En dehors de ces salles de classes, d’autres espaces ont vu 
leur fonction initiale détournée pour apporter une seconde 
vie à l’édifice. Les familles utilisent la galerie et le vestibule 
comme, un lieu de rangement et un espace où ils étalent leur 
linge propre pour le faire sécher. La partie de la galerie, utili-
sée par chaque famille, se situe immédiatement, en face de 
la porte de leur pièce de logement. 
La galerie a un usage polyvalent, elle permet un espace de 
prolongement du logement.

Débordement de l’espace privé 
sur la galerie.

Un espace privé d’une famille (coté jour).Un espace privé d’une famille (coté jour).Limites entre l’espace jour et l’espace nuit.

Salle de classe vide (40m2). Espace approprié par une famille de 5 membres.
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-Limites et conflits

« L’usage encore plus que l’utilisation, suppose au contraire 
un acteur, non pas un individu passif auquel on destine l’es-
pace, ni l’élément humain auquel l’édifice ou le lieu désigne 
une fonction, mais un producteur d’actes répétés et com-
plexes qui mettent l’espace dans une situation d’accord ou 
de conflit avec celui qui le pratique » (Pinson,1993 : 88-89). 

Les nouveaux occupants essaient, à tout prix, d’améliorer 
leur logement, leur condition de vie pour se démarquer de la 
précarité. Cependant, l’obligation de construire soi-même sa 
maison peut être aussi tyrannique que l’interdiction de le 
faire. Dans notre cas d’étude, et à partir des visites sur site, 
j’ai remarqué que plusieurs problèmes ont vu le jour suite à 
l’occupation du bâtiment par ses nouveaux utilisateurs. 

Mis à part des rajouts des murs au niveau des salles de 
classes (qui allourdissent les charges portées par la struc-
ture), la mise en place des différents réseaux de canalisation 
ou d’alimentation en eau ont causé des problèmes d’humi-
dité. Celà nuit à la structure du bâtiment et rouille les poutres. 
Menaçant ruine, le bâtiment représente désormais un dan-
ger pour ses habitants. Et certaines pratiques d’appropria-
tion représentent un danger pour le patrimoine architectural 
représenté par cet ancien bâtiment.

Problème d’humidité au niveau des poteaux. Problème d’humidité. Problème d’humidité à cause des canalisations mises en place.

Dalle trouée pour faire passer 
les réseaux d’assainissement.

Problème de structure : poutres rouillées à cause de l’humidité. Canalisation des toilettes mise en place d’une manière précaire.
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Conclusion

En guise de conclusion, nous admettons que tant qu’il y a un 
usage, le processus architectural ne s’arrêtera pas. Le bâti-
ment reste en continuelle adaptation répondants aux besoins 
de ses différents usagers. La biographie en tant qu’outil de 
recherche nous permet de retracer le récit de vie d’un bâti-
ment. Il s’agit de prendre conscience du rapport que tisse 
l’histoire avec l’édifice, cela nous aide à reconnaître dans 
l’objet architectural sa vocation à recevoir de nouveaux 
usages. Un édifice constitue toujours un lien entre plusieurs 
temporalités. De nos jours, et au vu des enjeux et des pro-
blématiques environnementales que la planète est en train 
de subir, la ville tend à se reconstruire sur elle-même. Les 
bâtiments d’aujourd’hui recevront probablement plusieurs 
fonctions futures et la valeur temporelle d’un bâtiment devrait 
avoir plus d’importance, que nous devons prendre en compte 
en tant qu’architectes, dès le processus de conception d’un 
bâtiment, ou lors de sa reconversion. 

En tant qu’architectes, nous sommes soumis au fait que les 
créations auxquelles nous participons sont des œuvres vi-
vantes, utiles, faites pour être vécues, usées, réparées, 
transformées, agrandies, remaniées...
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ANNEXES

Plans de l’école mixte de la Hafsia, à partir des ar-
chives :
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